
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEQ 2023-365 
DU 28 AVRIL 2023 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT RUE DU GUÉ D'ORGER (TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT 
EXTÉRIEUR) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 54/2022 en date du 29 juin 2022 portant délégation de fonctions 
à Monsieur Philippe Doudard, directeur voirie, éclairage public et propreté urbaine, 

Vu la demande en date du 26 Avril 2023,

Considérant que l'exécution de travaux de démolition d'un bâtiment et de 
terrassement 35 rue du Gué d'Orger nécessite la réglementation du stationnement 
dans la dite voie, 

ARRÊTONS 

Article 1er
Du MARDI 09 MAI 2023 au LUNDI 15 MAI 2023, la circulation des véhicules 
s'effectue rue du Gué d'Orger, entre l'allée du Dix-Neuf Mars 1962 et le n°41 rue 
du Gué d'Orger, par demi chaussée avec alternat du sens règlementé par piquet 
K10 et hommes planton. 

Article 2 
Le stationnement est interdit rue du Gué d'Orger, sur deux emplacements dont une 
place de stationnement réservée aux personnes en situation de handicap, au droit 
du n°37, 

Article 3 
Le cheminement des piétons est dévié et sécurisé par l'entreprise chargée des 
travaux. 

Article 4 
Les panneaux réglementaires de signalisation et le balisage du cheminement 
piétonnier sont mis en place par l'entreprise chargée des travaux et sous sa 
responsabilité. 

Article 5 
Les véhicules restés en stationnement gênant sont enlevés par l'entreprise 
habilitée sur réquisition par les services de Police, en application de l'article R417- 
10 du Code de la Route. 




